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MAIRIE de LANGOGNE nn Re à RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

2* Dyvision 
an | Préfecture de le horère 

Etablissenents inselubress oo —— 

Autorisation d'un abettoir 
à LANGOGNE. : Nous, Préfet de la Lozère, 

  

VU ïa délibération âw Conseil Mumicipel de LANGUGNE en änte du 25 septombr 
1881 tendant à obtenir l'autorigation d'établir un abattoir publio sur 
le terrsin dit ée ln Ribe; L 

VU les piens détaillés des liaux} | 
VU le prosès-verbal de l'enquête à laquelle {1 a été procédé} 
VU ja protestetion à noun aërussée portant 17 simutures peulenont; 
VU ln délibération du Donseil manicipal en date du 5 mars 1882 réputant 

_ les objections soulevées par les protestzstaires} 
CONSIDERANT que oes derniers n'ont obei qu'è des considérations d'esprit 

äe parti et d'intérêt privés  . 
VD L'arto favorable du Conseil d'hygiène st de salubrité de l'arrondissoma 

ée #3 
VU le décret du 15 octobre 1810; : 
VU le décret du 25 mars 1852 st les instructions ministérielles des 6 avri 

et 15 novenbroe de la môme aanée concemnuant Les établissements insalubrai 

VU Le décret du ler uoût 1864 et la airouleire ministérielle du S septenbr 

de le nêue année; | 
VU le décret du 1er déseubre 1866 velnti? à le classification des établis 

nents insalubres} 
CORSIUERANT que ce décret a meinteuu les abattoirs parmi les établissement! 

insaluures ée îère Classe; 

_ARRETONS. 
DR DES 

Article 1: — le ville de LANGUGKE est autorisée à construire un abuttoir 
public eur le terrnin sus-indiqué. 

iptiole 2 = Cette autorisation est accordés sous les réserves suivantes i 

1°) Le municipalité devra se conformer aux articles 2, 5 et 4 
du décret du ‘or août 1864 on ce qui concerne les taxes 
à percevoir. 

2°) L'abattage des porcs continuera d'Stre permis à domicile: 
la consommation personnella, toutefois à condition 

qu'1l se fera dans un lieu clos et séparé de lu vole publ | 
< ee. 

34) Des caniveaux œuverts devront conduire toutes les eaux du 
lavage dans l'égout principal de l'abattoir. 

4°) Les diverses rièces dont se componera l'abattoir seront 
dallées en larges niarres, les matièren întestinales et 5 
cales seront enlevées tous les jours avec das soînn parti: 

_tuliers de propratée 

5%) Len cours et les locaux occupés par les animaux devront 
être pavés ot contenir des ruissezux d'rcoulement qui en 
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facilitent le lave. 

6°) Les murs des salles d'abattage seront construites avec de La 
chaux hydraulique Jusqu'à la hauteur de deux mètres au-desrus d 

T°) Den conduits d'eau seront dirigés dnns tous les bâtiments et 
principalement dans lee sellss d'abattage. 

Be) Leg fumters neront enlevés de la fosse où ls aeront &éposés 
au moins une fois par samgine l'hiver et deux fois per sexaine 

+ | : 

9e) Auot séehoir üe pesux ne pourte 6tre établi duns lens bâtiments 
dont 11 s'agit. | 

Aptisie 5. — Avant de commencer les travuur ia mmicipelité devre se conformer, 
s'il y a lieu aux rbglements d'alignement aoncemant la voirie 
publiques : 

Artiele 4. = M 1e Maire de Langogue est ahargé de l'exécution du présent arrêi 

Feit à Monde, le 15 avril 1682. 

Le Préfet de In Le; 
Jimé 1: Ham. LBBOSUR, 

Pour Aämplietion, 

Le Secrétaire Gén £. 
*aigné : RS. 

_ Pour copie certifiée conforme äs l'arrêté de !L le Préfet &e la L,sère 
en date du 15 avril 1882 autorisent l'Abattoir de len:ogne; 

Le aire de lengogne, 
Signé : illisibles 

  

Jopie Csrtifiée Conformes 
ronde, le 27 février 196: 

 


